
Une Assemblée générale mixte se tiendra le lundi 7 juin 

2010, à 10 h 00 (accueil à partir de 8 h 30, au Palais des 

Congrès, Grand Amphithéâtre, 2, place de la Porte-

Maillot, 75017 Paris. 

Cette assemblée est appelée notamment à statuer sur les 

comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2009.

L’avis de réunion valant avis de convocation est paru au 

BALO du 16 avril 2010.

Les modalités de participation et de vote à cette Assemblée 

figurent dans cet avis.

Les informations ou documents relatifs à cette Assemblée 

peuvent être consultés sur le site internet de la société 

www.hermes-international.com.

Il sera proposé à l’Assemblée de verser un dividende de 

1,05 euro par action.
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